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9h30 Accueil général dans l’Auditorium
Services numériques

Sports

Bibliothèque

DOSIP

Associations étudiantes

…

10h30-12h30 L1 dans l’Auditorium

10h30-12h30 L2 dans l’amphi Vidal de la Blache

10h30-12h30 L3 dans l’amphi Tocqueville

Titre de la présentation

Organisation de la matinée
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Directeur : Monsieur le Pr. Denis MERCIER

denis.mercier@sorbonne-universite.fr 

Directrice-adjointe : Madame la Pr. Catherine FOURNET-GUÉRIN

catherine.fournet-guerin@sorbonne-universite.fr 

Directeur des études : Monsieur Vincent MORINIAUX 

vincent.moriniaux@sorbonne-universite.fr 

La direction de 
l’UFR
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Responsable Administratif : Monsieur Laurent FERRY : 

Institut de Géographie, 191 rue Saint-Jacques – 75 005 – Paris : 01 44 27 92 90  
laurent.ferry@sorbonne-universite.fr 

Gestionnaire pédagogique L1 et L2 : Madame Marie-Victoire AGELAN : 

Site de Clignancourt : 01 53 09 56 02 

marie-victoire.agelan@sorbonne-universite.fr 

Gestionnaire pédagogique L3 : Monsieur Gérard POELÉ : 

Site de Clignancourt : 01 53 09 56 27 

gerard.poele@sorbonne-universite.fr 

L’administration 
de l’UFR
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Référents de 
Licence

Directeur de la Licence : Vincent MORINIAUX
Licence 1 : Hadrien DUBUCS
Licence 2 : Alain CARIOU 
Licence 3 : Marianne COHEN 
BiLicence Géographie-Archéologie : François BETARD
BiLicence Géographie/Histoire : Philippe BOULANGER 
Majeure Géographie/mineure Histoire : Philippe BOULANGER 
L2 et L3 Majeure Géographie/mineure Environnement : Marianne COHEN 

Enseignants responsables 

de missions 
Programme Erasmus et international : Sylvaine FASSIER-BOULANGER 
Responsable Tutorat : Delphine GRAMOND 
Responsabilité Handicap et Dispositif prises de notes : Edith FAGNONI 
Référent numérique : Florence HUGUENIN-RICHARD
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Les tuteurs
• Le FIL UFR qui sera ouvert tout le mois de septembre pour toutes les questions relatives à la 

rentrée, aux inscriptions, aux démarches et/ou à l’organisation du 1er semestre. Pour poser leurs 
questions, les étudiants peuvent écrire à : 

lettres-geographie-tuteurs@listes.sorbonne-universite.fr 
Ambre Müller et Pierre Duschesne, étudiants en M2 assurent cette mission de Fil UFR.

• A partir d’octobre, les licences bénéficieront de plusieurs formes d’accompagnement (les horaires seront 
communiqués plus tard) : 

o Un accompagnement pédagoqique hebdomadaire par Ambre Müller à partir de début octobre (1 
séance / semaine) puis accompagnement méthodologique et soutien pour les cours (L1/L2)

o Un accompagnement à la vie universitaire (parcours, orientation, professionnalisation, etc.) avec 
le tutorat par les pairs assuré par deux tuteurs à partir de mi-octobre (1 à 2 séances / semaine), 
tous niveaux de licence (recrutement en cours)

o Un soutien pour les outils cartographique et géomatique (1 séance / semaine), tous niveaux de 
licence (recrutement en cours)

Responsable du tutorat : Delphine GRAMOND 
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LE SIPR
Service 
informatique pour 
la pédagogie et la 
recheche
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https://docs.google.com/spreadsheets/d/1F

3VBWdKuD-

Qqw0I4zBJuJkQRJtQyMTvsvStRvMq-

14Q/edit#gid=0

La communication de 
l’UFR de Géographie et 
Aménagement

Moodle 

« UFR » 

institutionnel
Accès public

Informations 

générales : 

Maquettes, MCC, 

contacts, 

procédures

« Le drive »
Accès par lien

L’emploi du temps 

de la Licence

https://moodle-lettres-24.sorbonne-

universite.fr/mod/folder/view.php?id=11712

ENT 

Etudiants
Accès 

restreint aux 

inscrits

Informations 

mises à jour 

au quotidien : 

absences, 

réunions

https://ent.sorbonne-universite.fr/lettres-

etudiants/fr/mon-ufr/geographie-et-

amenagement/actualites-licence.html

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1F3VBWdKuD-

Qqw0I4zBJuJkQRJtQyMTvsvStRvMq-14Q/edit#gid=0
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https://moodle-lettres-

24.sorbonne-

universite.fr/mod/folder/vi

ew.php?id=11712



1

2

3

4

Les étapes pour retrouver la page Moodle de l’UFR quand on a perdu le lien…





https://www.sorbonne-

universite.fr/actualites/sorbonnales2024





x
Utilisez le formulaire disponible dans la 

Documentation de l’UFR sur Moodle



TRES IMPORTANT

Utilisez votre adresse Sorbonne. 

Tous les messages transmis par 

l’administration vous parviendront 

sur cette boîte mail. A consulter très 

régulièrement (il est possible de faire 

une redirection vers votre appli 

courrier)

Trouvez le contact 

institutionnel de vos 

enseignants ou de 

vos camarades

Accès aux 

contenus des 

cours auxquels 

vous êtes 

inscrits.

En cas de problème sur l’ENT : demande d’assistance sur https://etu-lettres-sos-ent.paris-sorbonne.fr/

Accès aux ressources 

documentaires : 

journaux, banques de 

données scientifiques, 

bibliothèques en ligne 

etc.



Semestre 1

Enseignements

12 semaines

Révisions

1 semaine

Examens

9 jours

Semestre 2

Enseignements

12 semaines

Révisions

1 semaine

Examens

9 jours

Rattrapages

8 jours

L’organisation de l’année





L’offre de formation à l’UFR de Géographie

4 parcours en L1

• Licence de Géographie et Aménagement

• Bilicence Géographie-Archéologie (GA), sur dossier

• Bilicence Géographie-Histoire (GH), sur dossier

• Majeure Géographie/mineure histoire (MG/mh), sur dossier

5e parcours à partir de la L2 :

• Majeure Géographie/mineure environnement, sur dossier

Ce parcours sera fermé à la rentrée 2025, donc seul(e)s les étudiant(e)s qui le suivaient déjà 

cette année en L2 peuvent continuer cette année en L3.

A savoir : dans le parcours classique, la spécialisation intervient en L3 dans le cadre de cours à 

options, qui ouvrent sur les masters de SU.

Attention, l’entrée en master est sélective (dossier et/ou entretien)

x



La licence de géographie se compose de 6 semestres sur 3 ans (L1, L2, L3), soit un total de 1500 heures 

d’enseignements.

Les enseignements se répartissent en UE (unités d’enseignement) qui comportent un ou plusieurs EC 

(éléments constitutifs)

A chaque EC est affecté un nombre d’ECTS (crédits européens).

Chaque semestre de licence « vaut » 30 ECTS, une licence complète 180 ECTS.







Chaque EC comporte 1 

cours magistral (CM) d’1h 

et x groupes de travaux 

dirigés (TD) d’1h30.

Certains cours de méthode 

ou d’outils sont organisés 

en cours-TD (CTD), blocs 

de 2 ou 3h



Attention !

- A chaque semestre, deux UE doivent être choisies hors de l’UFR (langue et ouverture). Elles sont obligatoires et ne sont 

pas gérées par l’UFR de géographie.

- Chaque UFR est libre d’ouvrir ou non ses cours aux « non-spécialistes ». Il est possible de choisir un sport ou une 

participation au COSU (Chœur et orchestre)

- Il n’est pas possible de commencer une langue niveau « débutant » au S2.

- Le mode de contrôle de ces UE est obligatoirement le contrôle continu intégral (CCI) : ni examen ni rattrapage. 

L’évaluation consiste en la moyenne des notes obtenues au long du semestre. Assiduité aux cours et TD obligatoire !!!



En L1, des enseignements de langue pour géographes

Toutes et tous les étudiant(e)s doivent avoir un cours de langue. Attention ! Les places sont 

limitées dans ces 4 groupes et il est obligatoire pour celles et ceux qui n’auront pas pu s’y inscrire 

de s’inscrire à un autre cours auprès du SIAL ou auprès de l’UFR de langue de leur choix.



L’évaluation
4 règles d’or :

• Les notes obtenues dans les EC et dans les UE se 

compensent entre elles à l’intérieur d’un semestre

• Les notes des deux semestres d’une même année se 

compensent entre elles

• On ne peut passer en AJAC (ajourné autorisé à 

continuer) que si l’on a qu’un seul semestre en dette
• Pour passer en S3, il faut avoir validé S1 et /ou S2

• Pour passer en S4, il faut avoir validé au moins 2 des semestres 

S1, S2, S3

• Pour passer en S5, il faut avoir validé au moins 3 semestres dont 

obligatoirement S1 et S2

• Pour passer en S6, il faut avoir validé S1 et S2 et au moins 2 des 

semestres S3, S4, S5.

• Les notes obtenues en session 1 sont définitives si 

elles sont supérieures à 10/20 ou si elles sont 

compensées par les notes obtenues dans les autres 

EC ou UE. On ne passe au rattrapage que les EC 

pour lesquels on a eu moins de 10, non compensé. 

Attention ! La note inférieure à 10 de la session 1 

n’est pas conservée !

Exemple
J’ai eu 8/20  à l’UE L1GEXXXX

(moyenne des notes de TD, coeff 1 

et de la note d’examen coeff 2)

Mais j’ai eu 12/20 dans l’UE 

L1GEYYYY

=> Si toutes mes UE se 

compensent, je valide (impossible 

d’améliorer mon 8/20)

=> Si toutes mes UE ne se 

compensent pas, je DOIS repasser 

l’UE L1GEXXXX au rattrapage et je 

ne conserve pas le bénéfice du 8. 

Si, à l’oral de rattrapage, j’obtiens 

un 4/20, c’est cette note qui 

remplacera le 8.



Les modalités de contrôle des 

connaissances (MCC)

Le contrôle continue (CC) est la règle, le contrôle terminal (CT) 

l’exception.

Pour bénéficier du CT, vous devez déposer votre demande au 

secrétariat de l’UFR au plus tard un mois après le début des 

cours, soit avant le 16 octobre 2024 pour le 1er semestre et 

avant le 27 février 2025 pour le 2ème semestre.

Le formulaire à remplir est sur le moodle de l’UFR : 

17 pages. A lire 

attentivement !



Utilisez le formulaire disponible dans la 

Documentation de l’UFR sur Moodle et remplir 

précisément les codes des EC.

Aucune dispense accordée sans justificatif.

Aucune dispense accordée 1 mois après le 

début de chaque semestre, sauf cas 

exceptionnel justifié.

Aucune dispense pour les cours en CCI. Les 

étudiants en dispense totale doivent se 

rapprocher de l’enseignant(e) au début du 

semestre qui les informera sur leur évaluation. 

Celle-ci a lieu en cours de semestre et est de la 

seule responsabilité de l’enseignant(e). Ni session 

d’examen ni session de rattrapage.

Les étudiants qui partent en Erasmus doivent 

déposés une demande de dispense 

d’assiduité.

Les étudiant(e)s dispensé(e)s sont évalué(e)s 



Le contrôle continu
2 possibilités :

- Le contrôle mixte, pour toutes les matières composées d’1 CM et d’1 TD :

- Des épreuves organisées en cours de semestre dans le cadre des TD ou CTD, au 

minimum 2 notes, coefficient 1

- Une épreuve écrite terminale par module durant les sessions d’examens de fin de 

semestre (janvier et mai). Durée : 2h en L1 (sauf outils), coefficient 2.

- Nota : les exercices notés dans les TD ne peuvent avoir lieu pendant la semaine de 

révision.

- Le contrôle continu intégral (CCI) : pour les matières qui ne comportent qu’un TD ou pour 

certains CTD outils, l’évaluation ne comporte que les travaux faits en cours de semestre, 

au moins 2 notes. Pas d’épreuve lors des sessions d’examen. Pas de rattrapage.



Tableau synthétique des MCC

 Précision concernant les MCC à l’UFR de Géographie 

pour les cours dont le régime d’évaluation est différencié 

(CCM / CCI) en fonction de l’UFR d’origine des étudiants 

(non-spécialistes, étudiants inscrits en majeure/mineure). 

Les étudiants qui suivent ces cours en CCI mais ont un 

empêchement justifié (travail, maladie, situation 

exceptionnelle) pour participer aux évaluations en cours de 

semestre pourront être autorisés à passer l’examen de fin de 

semestre. Ils devront pour cela remplir une demande de 

dispense d’assiduité.

- Si l’épreuve de fin de semestre a lieu pendant une épreuve 

de la majeure de l’étudiant ou de sa licence mono-

disciplinaire, l’étudiant aura un 0 et sera autorisé à passer le 

rattrapage à l’oral en juin. 

Si un étudiant en CCI échoue à l’examen de fin de semestre 

et que sa note n’est pas compensée, il pourra passer le 

rattrapage en juin.

Attention ! Cet aménagement n’est valable que pour l’UFR 

de géographie.

Cours dont le régime d’évaluation est le CCI pour tous les 

étudiants. 

L’organisation d’une épreuve de rattrapage pour des étudiants 

qui auraient eu un empêchement justifié (travail, maladie, 

situation exceptionnelle) de participer aux évaluations en 

cours de semestre est de la seule responsabilité de 

l’enseignant(e). Ni session d’examen ni session de rattrapage. 



Connectez-vous en novembre l’application E-Candidat, créez votre 
dossier et choisissez la formation que vous souhaitez intégrer pour le 
second semestre (demander conseil à la DOSIP et à l’UFR)

Les demandes de réorientation à l’issue du 1er semestre de Licence 
seront présentées à la commission pédagogique de l’UFR d’accueil, qui 
décidera de votre admission. La réorientation n’est pas de droit.

En cas d’admission, réalisez votre inscription administrative puis vos 
IPWeb en ligne en janvier

Dans le cas où une validation d’acquis du premier semestre est 
requise, faites votre demande auprès du secrétariat
pédagogique de l’UFR d’accueil.

https://lettres.sorbonne-
universite.fr/formation/scolarite/reorientation-semestrielle



Attention !
Une 
session 
d’examen 
par 
semestre 
(janvier et 
mai) mais 
une seule 
session de 
rattrapage 
pour les 
deux 
semestres 
(juin)



Qu’est-ce que l’engagement étudiant ?

L’engagement étudiant se définit par l’implication reconnue d’une étudiante ou d’un étudiant au 
sein d’une structure associative, solidaire ou universitaire. 

Sur la base du volontariat, cet investissement est un moyen très concret de développer des 
compétences et des savoirs en parallèle de sa formation universitaire.

Quelles activités sont éligibles ?

•Bénévolat au sein d’une association
•Activités d’élues et élus étudiants
•Engagement militaire dans la réserve opérationnelle
•Engagement de sapeur-pompier volontaire
•Volontariat en mission de service civique
•Volontariat dans les armées
•Partage de notes

En choisissant le module « engagement étudiant » 
au moment des inscriptions pédagogiques, les 

étudiantes et étudiants peuvent à la fin du 
semestre 6 (que l’engagement soit réalisé en L1, L2 
ou L3), au moyen d’une procédure simple, valider 

leur engagement pour le faire reconnaître et 
recevoir un point de jury ajouté à la moyenne du 

semestre.





Rappel de la 
procédure

• Dossier à déposer avant les congés de 
décembre 2024
✓Départs pour L3 et Master
✓Dossier à déposer par les L2, L3 et M1
✓Cas particulier des L3 qui veulent partir en 

M1
✓Master : accord de la personne dirigeant la 

formation et/ou la recherche

• Affectations fin janvier 2025

• Projet d’étude qui se construit

• Un rappel pour les étudiants : Erasmus n’est pas 
une agence de voyage

• Accords nouveaux/en préparation

• International en dehors d’Erasmus : un 
calendrier un peu décalé-Uniquement possible 
en Master.

• Responsable à contacter : Madame Sylvaine 
Boulanger

sylvaine.boulanger@sorbonne-universite.fr



Le campus d’Abu-Dhabi : 2 places par an en L2 et/ou L3

Dossier à déposer en avril 2025

Responsable du département de géographie à SUAD : Stéphane DESRUELLES

stephane.desruelles@sorbonne.ae





Bienvenue en 
géographie !

Début des cours le
16 septembre 2024

Vous avez encore des questions ?

vincent.moriniaux@sorbonne-universite.fr

Référent L1 hadrien.dubucs@sorbonne-universite.fr 

Référent L2 alain.cariou@sorbonne-universite.fr 

Référente L3 marianne.cohen@sorbonne-université.fr

Et vos tutrices et tuteurs : Ambre Muller et Pierre Duchesne

mailto:vincent.moriniaux@sorbonne-universite.fr
mailto:marianne.cohen@sorbonne-université.fr
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